
COULOM (Jean), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1719, Archives 
départementales de la Haute-Garonne cote 3 E 21901, f° 34, PH/JCHR/5314.

34

Ratier, Malpel quitt(an)ce et recon(naissan)ce

L an mil sept cent dix neuf et le vingt cinquieme jour
du mois de fevrier apres midy a villemur devant
moy no(tai)re et temoins, a ete presant le s(ieu)r pierre
malpel mar(chan)d h(abit)ant dud(it) villemur, lequel de gre
a tout presantement receu du s(ieu)r jean ratier
bourgeois h(abit)ant dud(it) villemur icy p(rese)nt et delivrant
de ses propres deniers la somme de deux cent
cinquante livres en tant moins du legz fait
par feu s(ieu)r germain ratier pere dud(it) jean
en son dernier testament a dem(ois)elle marye
de ratier sa fille epouze dud(it) s(ieu)r malpel
qu( )elle se constitua en dot en ses pactes de
mariage avec led(it) s(ieu)r malpel retenus par
moy no(tai)re le vingt un janvier mil sept cent
douse comptée lad(ite) somme de deux cent
cinquante livres en six louis d or de ]six[
trente six livres piece et autre monoye de
cours embourcée par le s(ieu)r malpel en
presance des temoins et de moy no(tai)re a
son contantement dont il en fait q(uittan)ce aud(it)
s(ieu)r jean ratier et reconnoiss(an)ce sur ses biens
en faveur de saditte epouze conformement
auxd(its) pactes de mariage sans prejudice
du reste presans jean pendaries fils de
pierre et m(aîtr)e jean coulom procureur

.....................................................................

au siege royal de villemur signes avec partyes
et moy no(tai)re 
                                  Malpel          Ratier

Pendaries                         Coulom

       Coulom, no(tai)re

                                                   Con(trol)e a villemur le 11 mars 1719   fol 3  r. quarente 
                                                          deux sols
                                                                                                    Coulom


